
Du 29 novembre au 6 décembre 2018, vous allez élire vos représentants à la Commission Ad-
ministrative Paritaire Départementale (CAPD). Cette commission, composée en nombre 

égal des représentants du personnel et de ceux de l’administration, traite de toutes les 
questions relatives aux carrières individuelles des personnels (mutation,  promotion, 
désaccord sur l’évaluation, travail à temps partiel, demandes individuelles de forma-
tion, titularisation ou prolongation de stage, détachement et intégration dans un autre 
corps ou cadre d’emploi, licenciement pour insuffisance professionnelle...). 

En son sein, le SNUDI Force Ouvrière porte vos revendications sur ces différents sujets et 
vérifie que l’administration respecte les règles et l’égalité de traitement.

du  2 9  n o ve m b r e a u  6  décembre

Voter pour les candidats 
SNUDI-FO 49, c’est voter :

 f Pour le syndicalisme indépendant qui se po-
sitionne clairement à tous les niveaux contre la 
territorialisation de l’école et sa privatisation.

 f Pour défendre les personnels contre les 
conséquences des contre-réformes portées 
par les syndicats d’accompagnement.

 f Pour l’abandon du PPCR et de l’évaluation 
arbitraire.

 f Pour, dans les situations d’inclusion, le res-
pect des notifications MDA, le maintien et 
la création de postes, classes et structures 
spécialisées et adaptées à hauteur des be-
soins.

 f Pour une norme nationale : 4 jours sur 36 se-
maines pour toutes les écoles.

 f Pour des postes statutaires afin d’abaisser 
les effectifs dans les classes et compléter les 
RASED.

 f Pour le respect des obligations de services.

 f Pour la défense de la liberté pédagogique.

 f Pour le respect du droit à muter dans de 
bonnes conditions pour tous.

Le SNUDI-FO 49, c’est :
 f Un syndicat affilié à la confédération FO, 

indépendante, forte de milliers de syndicats 
regroupant des salariés de toutes catégories, 
du privé comme du public,

 f Un syndicat qui n’est ni adversaire ni parte-
naire de l’administration, mais indépendant.

 f Le syndicat qui négocie avec l’administration 
sur la base exclusive des intérêts et des re-
vendications des collègues.

 f Le syndicat qui défend les personnels sur de 
nombreux dossiers collectifs : PPCR, rythmes 
scolaires, inclusion, carte scolaire, Statut, 
liberté pédagogique, règles du mouve-
ment, pression des collectivités…

 f Le syndicat qui accompagne individuelle-
ment les collègues pour défendre leurs inté-
rêts

 f Le syndicat qui n’a pas signé le PPCR et son 
évaluation arbitraire.

 f Le syndicat qui n’a pas cautionné les 
rythmes scolaires

 f Le seul syndicat qui a voté contre une sai-
sie unique de vœux avec vœu géographique 
obligatoire.

SNUDI 49

Entre le 29 novembre et le 6 décembre, par Internet

VOTEZ SNUDI-FORCE OUVRIÈRE
Votre voix sera la nôtre, notre voix sera la vôtre !

Commission Administrative Paritaire Départementale

Pourquoi voter pour le SNUDI-Force Ouvrière ?


